- Annexe1 -

	DEMANDE DE DEROGATION



	Article R 234-22 du Code du Travail


	Nom de l’établissement d’enseignement
	

	Adresse
	

	Classe de
	

	Filière ou diplôme préparé
	

	Nom(s) du ou des professeur(s)
	


	Le responsable de l'établissement d'enseignement susvisé demande l'autorisation de faire travailler les élèves dont les noms figurent ci-dessous, pour les travaux, appareils, machines et produits suivants :

(Se reporter aux tableaux § 2 du document ‘’Conseils et Aide Technique aux Equipes des Etablissements Scolaires’’ et aux articles R 234-6, R 234-11 à 234-23 du Code du Travail.)




	Travaux
	Description des modalités

	
	

	
	

	
	


	Types d’appareils
	Identification

Marque, n° de série
	Travaux

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Machines utilisées

‘’en production’’
	Identification

Marque, type, n° de série

	
	

	
	

	
	


	Nom des produits
	Marques
	Travaux

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Liste des élèves

	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	Médecin scolaire
	Professeur(s)

	
	
	
	aptitude
	signature
	autorisation
	signature

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	
	Fait à
	le

	
	

	Décision de l’Inspecteur du travail
	Le Chef d’établissement

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	NB : attention ! Une demande incomplète ne peut être instruite en application de l’article R 234-22 du Code du Travail
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